
L’ESAT a fêté ses 30 ans :  
 
 

Le 15 septembre 2022, l’ESAT a organisé ses 30 ans d’existence. 
Instauré le 17 Août 1992, appelé jadis CAT (Centre d’Aide par le 
Travail) dans la continuité de l’ANAAP (Association National des 
Amis des Ateliers Protégés) fondée en 1976 par le Dr Antoine Lacroix. Aujourd’hui, 
l’ESAT est dirigé par Corinne GUIOT et présidé par Catherine TOURATON.  
 

Cette journée a permis la visite des différents ateliers existants : la blanchisserie, le 
maraîchage, la menuiserie, la peinture, l’espace vert, le cannage et rempaillage, la 
boulangerie, la cuisine et restauration collective, l’entretien des matériels utilisés 
par l’ESAT, le lavage des véhicules, la sous-traitance industrielle.  
 

Actuellement, l’ESAT emploie 134 personnes dont 94 personnes ayant une RQTH 
(Reconnaissance en Qualité de Travailleurs Handicapés) et accueille au sein de son 
foyer de vie 37 résidents.   
 

Lors de son discours, la directrice a évoqué le nouveau projet de transformation 
de l’ancien hébergement du bas en nouveau restaurant de bon standing, tant 
pour les résidents que pour le 
grand public.  
 

Cette cérémonie a réuni environ 
237 personnes, familles des 
bénéficiaires, conseillers 
municipaux, avec la présence de 
Mme Joëlle BARLAND et Mr 
Christophe DE CONTENSON, 
conseillers départementaux . 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS et de la Commune :  
  

Le 26 décembre : Rifles des Amis du Patrimoine de 
Saint-Hilaire 03 à 14h, salle des fêtes 
 

Le 13 janvier : Animation du RAM à 9h, salle 
polyvalente 
 

Le 19 janvier : Assemblée Générale du Club des 
Anciens des Bords du Morgon à 15h, salle polyvalente 
 

Le 27 janvier : Assemblée Générale de Saint-Hilaire-en-
Bourbonnais à 19h, salle des fêtes 
 

Le 10 février : Animation du RAM à 9h, salle 
polyvalente 
 

Le 10 mars : Animation du RAM à 9h, salle polyvalente 
 

Le 11 mars : Concours de tarot des Amis du Patrimoine 
de Saint-Hilaire 03, inscription à 14h à la salle des fêtes  

Le mot du Maire. 
 

En cette fin d’année, comme beaucoup de communes, le 
Conseil Municipal a décidé à une courte majorité, de réduire 
l’éclairage public d’une heure tous les soirs à partir du début 
d’année. L’économie sera de 307 € par an.   

Vous avez pu voir depuis l’été, les travaux de réfection de la 
vanne et du canal de vidange, sur la digue de l’étang. Ils sont 

terminés depuis la Toussaint et l’étang se remplit lentement. Nous installerons 
au printemps des lisses de protection.  
La station d’épuration du bourg n’était plus aux normes depuis plusieurs années. 
La compétence ayant été transférée au SIVOM de St-Menoux, ce dernier a décidé 
de la remplacer en construisant une station à filtres plantés de roseaux sur 2 
étages pour 310 équivalent-habitants, derrière l’atelier de mécanique. Les 
effluents du nord du bourg arrivent par gravité et sont répandus sur des bacs 
filtrants de plusieurs couches de sable de différentes granulométries. Ils sont 
ensuite récupérés pour être re-filtrés une seconde fois dans le bassin suivant, 
avant que le rejet ultime aux normes ne reparte au milieu naturel. L’ancienne 
station, derrière la Mairie, sera démantelée et un poste de relevage sera installé 
à la place pour renvoyer les effluents du sud du bourg vers la nouvelle station. Je 
tiens à remercier le SIVOM, le maître d’œuvre et l’entreprise pour ces travaux qui 
nous permettent d’être aux normes. 

Pour terminer, je vous présente tous mes vœux les plus sincères de santé, de 
prospérité et de bonheur ainsi qu’à vos proches. Je vous souhaite de passer 
d’agréables fêtes de fin d’année et une bonne lecture.                           Le Maire. 

Le saviez- 
  

 
 

Vous ? 

Amis du Patrimoine de Saint-Hilaire 03 :  
 

Notre Association va clôturer l’année par ses 
traditionnels Rifles des Fêtes, le lundi 26 Décembre, 
n’hésitez à venir nombreux et par le lancement 
d’une 5ème souscription auprès de la Fondation du 
Patrimoine.  Cette souscription comprendra 2 
tranches. La 1ère portera sur la restauration des 3 
dernières statues bois et le changement du battant 
de la grosse cloche. La 2ème tranche consistera en la 
restauration de l’ensemble des peintures murales, 
lorsque la Commune aura réalisé le reste des 
travaux de l’église. 

 

En cette fin d’année, je remercie toutes les 
personnes qui ont participé financièrement ou par 
leur travail à la réussite de toutes nos manifestations 
2022 et je présente à tous mes vœux de bonheur, 
de santé et de réussite.  

     La Présidente. 

Saint-Hilaire-en-Bourbonnais :  
 

Je souhaite vous présenter mes meilleurs vœux 
pour 2023. Cette année 2023 va voir notre 
commune accueillir une nouvelle fois le 
Rassemblement des Saint-Hilaire de France et du 
Canada. Il aura lieu les samedi 5 et dimanche 6 
août. 
Nous attendons plusieurs centaines de nos amis 
des communes éponymes. 
Pour les recevoir convenablement, nous aurons 
besoin de nombreux bénévoles. Si vous êtes 
intéressés pour nous donner un coup de main, 
vous pouvez me contacter ou venir participer à 
notre Assemblée Générale fin janvier. 

       Le Vice-Président. 

ÉTAT CIVIL :  
  

Naissance :  Pas de naissance ce trimestre 
 

Mariage :  Pas de mariage ce trimestre.  
 

Décès :   
Mr Paul Emile MAURICE, le 15 octobre, à  
l’âge de 72 ans, domicilié Montalimbert. 
 

Mr Alain Francis DUBOIS, le 18 novembre, à l’âge de 79 
ans, domicilié Route de Cosne. 
 

Et nous déplorons le décès de :  
Mr Rémi MOLINARO , le  19 août 2022, à l’âge de 79 ans, 
domicilié à Lavaur (81), inhumé à St-Hilaire. 
 

Nous présentons toutes nos condoléances à leurs familles 
et à leurs amis. 

Club des Anciens des Bords du Morgon :  
 

L’Assemblée Générale aura lieu le jeudi 19 janvier 2023 
à 15 heures à la salle polyvalente. Nous espérons que 
l’année 2023 sera revenue normale pour organiser nos 
manifestations comme avant le COVID. 
Nous recherchons toujours des adhérents retraités ou 
non pour venir nous rejoindre pour nous aider à faire 
nos manifestations pour l’année 2023. 
Bonne année, bonne santé à tous les Saint-Hilairois et 
Saint-Hilairoises.      Le Président. 

Le Mot de la Rédaction :  
 

À l’occasion de la nouvelle année, Le Comité de 
Rédaction vous présente ses meilleurs vœux. 
 

Suite au succès rencontré par 
le Pot des Saint-Hilairois 
organisé en juin, nous avons 
décidé de renouveler ce 
rendez-vous à la place de la 
cérémonie des vœux.  

Amicale Laïque :  
Noël approche à grand pas et notre traditionnel spectacle 
de fin d’année, des enfants de l’école de Saint-Hilaire, 
animé par nos institutrices, s’est déroulé le 10 décembre à 
20h, pour le plus grand bonheur de nos écoliers qui 
n’avaient pas pu monter sur les planches depuis 2 ans. 

En 2023, reprise du théâtre pour les plus grands : 
Samedi 4 mars : 20h30 à Vieure ; Dimanche 5 mars : 15h à 
Lurcy-Lévis ; Dimanche 12mars : 15h à Meillers ; Samedi 18 
mars : 15h à Buxières les Mines ; Samedi 01 avril : 20h30 à 
Saint-Hilaire ; Dimanche 02 avril : 15h à Saint-Hilaire ; Jeudi 
6 avril : 19h30 à Bourbon l’Archambault. 
A suivre, la Grande récré, le 30 juin à partir de 16h30 
Et une surprise se prépare fin d’année 2023, affaire à suivre 
et à découvrir prochainement... 

La Présidente .  

http://saint-hilaire03.weebly.com/
http://saint-hilaire03.weebly.com/


Travaux : 
 

Réalisés :  
Filet de tennis :  Dans le cadre de l’entretien du cours de tennis, un filet neuf a été posé par notre agent municipal. 
Camping : Des travaux de réparation ont été entrepris par notre agent et un conseiller municipal. Ils ont tiré une ligne 
d’alimentation des 2 bornes électriques dont le câble avait été sectionné. 
Digue de l’étang : Les travaux effectués par l’entreprise BOUDOT TP de Sancoins sont terminés. La vanne a été remplacée. 
L’étang se remplit peu à peu. Coût : 30 994 € HT dont subvention DSIL de 5 804 € et DETR de 10 155 €. 
Sapin de Noël : Il a été offert cette année par Mr Michel CHIROL. Nous le remercions chaleureusement et merci à Patrick 
et Didier pour sa décoration. 
 

En cours :  
Maison 2 route du Montet : Les travaux sont toujours en cours et seront achevés courant du premier trimestre.  
Mur du cimetière (2ème tranche) : La réfection a commencé mi novembre sur le mur entre l’ancien et le nouveau 
cimetière. Les artisans ont enlevé l’ancien crépi et refait un enduit propre avec pierres apparentes et rejointoiement.  
Coût : 10 500 € HT dont subvention du CD03 de 5 000 €.   
 

Projet :  
L’étude de diagnostic de l’église a été rendue par l’architecte DUPLAT sollicitée par l’association de Sauvegarde du 
Patrimoine. Une réunion aura lieu le 10 janvier 2023 entre l’architecte, les élus, la DRAC et l’association afin d’échanger sur 
la marche à suivre. 
 

Travaux du SIVOM : Station d’épuration du bourg. Sur le modèle de celle de Buchatière, ce sera un filtre planté de 
roseaux. Les travaux débutés courant Octobre sont quasiment terminés.  Elle sera mise en service en janvier. 

Infos Utiles : 
 

 Commandes groupées de Fioul ou de Granulés de bois : passez vos commandes en Mairie avant le 10 janvier 2023.  
 

 La Poste : Nouveaux horaires d’ouverture, depuis le 31 octobre, les matins du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00, et 
les mardis et jeudis après-midi de 14h00 à 16h00. 

 

 SICTOM : Voir la feuille jointe qui vous informe des services pratiques. A noter que pour le kit de compostage, les 
réservations se font par téléphone jusqu’à fin 2022, puis sur le site ( www.sictomsudallier.fr ) dès 2023. 

 

 Gendarmerie : ATTENTION aux faux démarchages à domicile et aux escroqueries en ligne, par téléphone ou par 
internet. En cas de doute, joignez le 17.  

CCAS :  
 

Repas du CCAS : notre 
t r a d i t i o n n e l  r e p a s 
automnal a rassemblé plus 
de 50 convives. Le repas 
préparé par l’ESAT a été 
particulièrement apprécié 
et le menu a ravi les 
papilles. L’équipe du CCAS 
a tout mis en œuvre pour 
que chacun passe un bon 
moment.  
La décoration assurée par 
Géraldine et Roselyne sur le thème du vin a su créer d’emblée une ambiance gourmande. La fin du repas a 
été animée par un accordéoniste qui a fait chanter et danser sur des tubes des années 70 et 80. 
 

Distribution des colis : Le 17 décembre a eu lieu la remise des colis de Noël pour les personnes de plus de 65 
ans qui n’ont pas pu participer au repas, ainsi que les personnes qui sont en maison de retraite.  
Le colis a été commandé à l’épicerie de Saint Hilaire.  
 

Fiche info secours : A l’initiative du SDIS, cette fiche s’adresse aux personnes isolées. Chacun est invité à la 
renseigner avec les personnes à contacter, les informations médicales (pathologies, allergies, antécédents, 
traitements, etc…), afin que les secours qui interviendraient à domicile la trouvent facilement. Il est conseillé 
de la mettre dans une pochette plastique sur la porte du réfrigérateur ou à l’intérieur. Elle est disponible en 
Mairie ou à télécharger sur le site de la comcom. 

Communauté de Communes du Bocage Bourbonnais : 
 

 Aides financières aux entreprises du territoire : Trois aides financières ont été attribuées par ordre croissant, 908 € pour 
les ferronniers d’Art de Cressanges, 2 754 € pour Meunier TP à St Hilaire et 5 408 € pour la menuiserie d’Ygrande.  

 Ecole de la 2ème Chance (E2C) : Depuis début octobre, 10 jeunes de Saint-Hilaire et des communes alentours  
participent à une session de formation. L’E2C s’adresse aux jeunes en décrochage scolaire âgés de 16 à 25 ans. La 
session durera 4 mois. Cette formation leur apportera une possibilité de trouver un travail. L’E2C apporte un 
accompagnement jusqu’à un an après la fin du stage. 

 Animation Relais Petite Enfance : Prochaine date à Saint Hilaire, le Vendredi 13 janvier 2023, de 9h à 11h30, à la salle 
polyvalente. De plus, le Relais Petite Enfance a organisé 2 journées saturnales de formations à la salle polyvalente de 
Saint-Hilaire en octobre et novembre dernier. 

Opération solidarité défense :  
 

Le 6 octobre, environ 48 cartes de noël sont parties à destination des militaires, femmes et hommes, 
stationnés loin de leur famille pendant les fêtes de fin d’année. Elles ont été réalisées par les enfants des 
classes du CP au CM2. Merci à eux et à leurs institutrices pour leur implication artistique et manuelle à cette 
opération. 

Visite du Père Noël :  
 

Le père Noël est passé le 15 Décembre 2022 à 
l’école pour le plus grand bonheur des enfants.  
Il a distribué des friandises et a déposé sous le 
sapin un cadeau pour chaque classe.  
Les enfants ont réalisé des dessins à l’attention 
du célèbre bonhomme en rouge.  
 

Défilé du 11 novembre :  
 

Comme chaque année, la 
municipalité a rempli son 
devoir de mémoire.  
N o u s  r e m a r q u o n s 
malheureusement que de 
moins en moins de Saint-
Hilairois y participent. 
 

Nous  remercions 
c h a l e u r e u s e m e n t 
Maéva et Manon 
CLEMENT pour leur 
participation active. 

Association Intermédiaire Nord Bocage de Lurcy-Lévis :  
 

Particuliers ou artisans, si vous avez besoin d’aide dans votre vie quotidienne (ménage, jardinage, petit bricolage…) 
vous pouvez contacter « Nord Bocage » au 04.70.67.85.59, qui mettra à votre disposition la personne correspon-
dant à votre attente.  
L’Association est l’employeur direct : Elle signe un contrat de travail avec le salarié et un contrat de mise à disposi-
tion avec l’utilisateur. Elle réalise donc toutes les démarches administratives (déclarations sociales, contrat, fiche de 
paie, visite médicale, facture…). Après intervention elle vous facture la prestation. 
A noter : Les particuliers imposables bénéficient d’une réduction d’impôt de 50% sur les factures acquittées durant 
l’année. Ex : facture 1000 Euros, réduction 500 Euros ou crédit d’impôt (500 Euros) restitué par le fisc pour les ména-
ges non imposables. 
Si vous êtes demandeur d’emploi, l’association recrute. 


